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	LOCALISATION DE L’ARTICLE 
(Cocher la rubrique dans laquelle vous souhaitez que votre article soit publié / 1 seul choix) 


	Sports
	Jeunesse, éducation populaire, vie associative
	Formations
	Engagement

	☐ Gouvernance du sport

☐	 Développement des pratiques sportives

☒ Appels à projet, subvention

☐ Réglementation et protection du public

☐ Lutte contre les dérives

	☐ Vie associative et éducation populaire

☐ Politiques de jeunesse et information jeunesse

☐ Mobilité européenne et internationale

☐ Accueil collectif de mineurs (ACM), BAFA et BAFD

☐ Appels à projet, subventions

	☐ Formation de l’animation professionnelle

☐ Formation du sport

☐ Validation des acquis et de l’expérience (VAE)

☐ Dispositif d’insertion (sésame)

☐ Calendrier et résultats 
	☐ Service national universel (SNU)

☐ Service civique

☐ Réserve civique
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☒ Oui
☐ Non
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	Campagne de financement ANS 2026 relative aux équipements et matériels lourds sportifs
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Pour le développement des équipements sportifs structurants, de proximité, du matériel lourd et des équipements en faveur des personnes en situation de handicap à La Réunion

Date limite de dépôt des dossiers :
Le développement de la pratique parasportive : 30 juin 2026
Autres équipements et matériel lourd : 22 mai 2026
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	Sous-titre 1
	Généralités


	Paragraphe 1
	Dans le cadre de sa politique de soutien au financement des équipements sportifs et matériels sportifs lourds pour cet exercice 2026, l’Agence nationale du sport (ANS) met en œuvre plusieurs dispositifs de financements.

Chacun de ces dispositifs est présenté dans le cadre de la note de service ANS 2026-ES-01 et de ses annexes.

Afin d’accompagner les porteurs de projets dans la constitution de leurs dossiers de demande de subvention, les services de la DRAJES de la Réunion ont conçu un document spécifique intitulé « guide 974 d’accompagnement et de ressources », téléchargeable en bas de page.

Ce guide pédagogique ne se substitue pas à la note de service de l’ANS. Cependant, il a vocation, à la fois à proposer des modèles de documents, expliquer les points clefs relatifs à la constitution des dossiers et à attirer votre attention sur des points de vigilance susceptibles d’affecter la recevabilité des dossiers déposés.

A cet égard, ce guide constitue un support central d’information et d’accompagnement, les services de la DRAJES demeurant pleinement mobilisés pour répondre à toute question.


	Sous-titre 2
   
	Les dispositifs ouverts aux porteurs de projets réunionnais 

	[bookmark: _GoBack]Paragraphe 2
	Parmi les dispositifs présentés cette année par l’ANS, 4 relèvent d’appels à projets ouverts aux porteurs de projets éligibles basés à La Réunion. Les libellés et principaux objectifs de chacun de ces 4 dispositifs sont les suivants :

« Développement des équipements sportifs et matériels lourds en outre-mer » (Enveloppe pour La Réunion : 1,625 millions)
Objectifs :
- Construire ou réhabiliter des équipements sportifs
- Acquérir du matériel sportif spécifique pour développer la pratique sportive fédérale
Date butoir de dépôt des demandes : vendredi 22 mai 2026

« Développement de la pratique parasportive » (Enveloppe nationale : 2 millions €)
Objectifs :
- Rendre les équipements sportifs (cf. surfaces de pratiques sportives) accessibles aux sportifs en situation de handicap 
- Développer la pratique parasportive
Date butoir de dépôt des demandes : mardi 30 juin 2026


« Piscines en territoires carencés » (Enveloppe nationale : 10 millions €)
Objectifs :
- Soutenir la construction de piscines
- Favoriser la rénovation énergétique et les travaux de modernisation des piscines
Date butoir de dépôt des demandes : mardi 30 juin 2026

« Rénovation d’équipements structurants hors piscines en territoires carencés » (Enveloppe nationale : 8.5 millions €)
Objectifs :
- Soutenir la rénovation énergétique et la modernisation des équipements structurants existants (hors piscines), en garantissant la réduction d’au moins 40 % de la consommation énergétique de l’équipement
Date butoir de dépôt des demandes : mardi 30 juin 2026

Seuls les 3 premiers dispositifs sont présentés de manière détaillée dans le « guide 974 d’accompagnement et de ressources ». Dans l’hypothèse où vous seriez intéressé par le quatrième dispositif (cf. « Dispositif dédié aux équipements structurants hors piscines en territoires carencés »), veuillez préalablement vous rapprocher de la DRAJES de La Réunion avant d’initier toute démarche relative à la constitution d’un dossier de demande de subvention.
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	Guide 974 d’accompagnement et de ressources (format PDF)
Annexes relatives au guide (au nombre de 12 et sous format Word ou excel)
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	Agence nationale du sport
ANS
2026
Financement
Subvention
Equipements sportifs
Equipements sportifs structurants
Equipements sportifs de proximité
Matériels sportifs lourds
Crédits d’investissement
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